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Du bon usage de l'initiative
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Rappel : les numéros de
« Domaine Public » sont rédigés
collectivement par les différents
groupes de travail cantonaux
du journal.

Le Conseil fédéral redécouvre le principe de
l'unité de la matière : si des citoyens expriment
plusieurs demandes, chacune d'entre elles doit
faire l'objet d'une initiative distincte.
Cette exigence est présente dans la Constitution
fédérale depuis 1891. Le gouvernement s'en aperçoit

maintenant seulement. Il demande au Parlement

de déclarer nulle l'initiative du Parti du
travail « contre la vie chère et l'inflation ».

Attitude nouvelle parce que, si le Conseil fédéral
avait interprété ce principe à la lettre, ce n'est pas
la seule initiative communiste qui aurait dû être
déclarée nulle.
Ainsi, l'initiative de crise déposée en 1934 par les

organisations de salariés, et signée par 334 000
citoyens, dont les communistes ont repris la presque

totalité des exigences dans leur présente
demande. Mais peut-être était-il difficile pour les
autorités d'écarter d'un revers de la main une
demande présentée par l'ensemble des organisations

syndicales du pays...
Ainsi l'initiative sur les traités internationaux
(Action nationale) qui demandait à la fois un
droit de participation populaire plus étendu sur
le sujet et l'effet rétroactif de ce droit contre les
traités déjà en vigueur.
Ainsi la fameuse initiative Chevallier, qui exigeait
la réduction de moitié du budget militaire et
l'affectation de cette somme à des buts sociaux,
violaient d'une certaine manière « l'unité de la
matière » (certes, la seconde initiative citée a été
déclarée nulle, mais pas pour ce motif
Et que penser des régimes fiscaux successifs sur
lesquels le peuple a été, et sera invité à se
prononcer, et qui lient en^un paquet la fiscalité
directe et indirecte
Alors, le Conseil fédéral a-t-il peur du Parti du
travail C'est peu probable; car s'il est déjà difficile

de faire triompher une initiative en votation
populaire, il est plus difficile encore pour les com¬

munistes de trouver une majorité dans notre
pays
Non, cette attitude nouvelle du gouvernement
pourrait bien s'inscrire dans un ensemble de
mesures — doublement des signatures, limitation du
temps de récolte des signatures pour l'initiative —
qui visent rien moins qu'à discipliner les droits
populaires.
On note depuis quelques années une irritation
croissante des autorités à l'égard de l'initiative
populaire notamment, irritation que Schwarzenbach

et ses amis ont contribué à porter à un point
culminant en multipliant les propositions
xénophobes sans se soucier de revenir plusieurs fois
sur le même objet.
Bref, dérange cette possibilité qu'offre l'initiative
de proposer autre chose que l'avis de l'administration

et des « milieux intéressés » à l'attention
du corps électoral. On parle alors de surcharge,
de temps perdu. Bref, les droits populaires
seraient mal utilisés...

L'affaire est donc d'importance et dépasse largement

le seul cas de l'initiative du Parti du travail.
Elle est préoccupante pour tous ceux qui estiment
nécessaire que des voix divergentes et minoritaires
puissent continuer d'exprimer, de faire valoir leur
point de vue, même si ceux-ci déplaisent aux
pouvoirs établis.
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